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REGLEMENT INTERIEUR  

ESPACE DE RENCONTRE ASSERINA 

 
Le CIDFF de Corse-du-Sud est l’autorité gestionnaire de l’espace de rencontre Asserinà et il est en 

conformité avec le référentiel national des espaces de rencontre. L’espace de rencontre Asserinà adhère à la 

Fédération Française des espaces de rencontre. 

 

Le droit de visite des parents s’exerce au sein de l’Espace de Rencontre Asserinà dans les locaux du 

secours catholique sis : 12, rue Paul Colonna d’Istria à Ajaccio. Les visites parents-enfants ont lieu les 

mercredis de 8h à 12h et de 13h à 18h, le samedi matin de 9h à 13h par tranches horaires, préalablement 

définies par l’organisme gestionnaire en concertation avec les familles. 

 

Les visites parents enfants sont assurées par trois encadrantes qui respectent le principe de neutralité. 

 

L’Espace de Rencontre Asserinà est fermé pendant les vacances de Noël, le mois d’août et les jours 

fériés tombant un mercredi ou un samedi.  

 
Déroulement des visites : 

 

1. Les modalités du droit de visite, à savoir, la fréquence, la durée, le type de visites et les personnes 

concernées, sont déterminées par l’autorité mandante. 

 

2. Au cours des visites, l’équipe de l’Espace de Rencontre assure l’accueil, l’accompagnement et le 

suivi des situations. 

3.  Pendant le temps de visite, ces professionnels veillent au bon déroulement des rencontres. 

4. Lors de la rencontre, l’enfant est sous la responsabilité du parent présent et ce, jusqu'à l’arrivée de 

l’autre parent.  

5. Les parents se présentent à l’Espace de Rencontre à l’heure prévue pour la visite. L’organisation 

de l’arrivée et du départ sera adaptée à chaque situation et reste à l’appréciation des encadrantes. 

6. Le parent visiteur doit être en état d’assumer la rencontre, il ne doit être ni sous l’emprise d’alcool 

ou de substances illicites. En cas de suspicion légitime, l’équipe encadrante se réserve le droit de 

demander au parent présumé sous l’emprise de l’alcool de se soumettre à un test d’alcoolémie. Si 

ce dernier refuse le test, il sera considéré en état d’ébriété. La visite sera annulée dès lors que le 

parent visiteur manque à cette obligation. 

7. Le parent hébergeant confie son enfant aux accueillants, et quitte ensuite les lieux.    

8. L’enfant est alors placé sous la responsabilité du parent visiteur durant le temps de visite. 

9. Seul le parent hébergeant est autorisé à accompagner et à venir chercher son enfant à 

l’Espace de Rencontre. Si le parent hébergeant ne peut pas accompagner l’enfant pour des raisons 

professionnels il en réfère à l’équipe qui trouvera une solution.  
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10. De même, seul le parent titulaire du droit de visite est présent durant la rencontre. La 

présence de toute autre personne ayant un lien avec l’enfant pendant le temps de visite doit faire 

l’objet d’une validation par l’équipe.  

11.  Pour les situations de violences conjugales ou de conflits conjugaux violents une organisation 

est mise en place pour éviter le contact entre les deux parents.  

12. Un bilan trimestriel des visites sera proposé entre les parents, l’enfant et l’équipe. En cas de 

problèmes ou d’amélioration un bilan intermédiaire pourra être proposé.  

13. Chacun est tenu au strict respect du calendrier et des horaires fixés. Les absences sont gérées de la 

manière suivante : il appartient au parent visiteur qui ne pourra être présent lors d’une visite d’en 

informer l’Espace de Rencontre 48h avant par émail. Pour tout retard, contacter le : 

06.82.35.78.28 

14. Au terme d’une demie heure de retard non excusée, la visite est considérée comme non exercée et 

une attestation sera remise au parent présent.  

15. Toute absence doit être justifiée par un écrit et un certificat médical en cas de maladie envoyé 

par émail asserina.espacerencontre@gmail.com. 

16. Toute forme de violence physique ou verbale est interdite. Lorsque les accueillants estiment que 

l’ordre et la tranquillité de l’Espace de Rencontre sont troublés par le comportement d’une famille, 

l’accès à l’espace de rencontre sera reporté. 

17. Les accueillants peuvent mettre fin à une visite en cours, s’ils estiment qu’un parent n’est pas en 

mesure d’assumer la rencontre et ce, dans l’intérêt de l’enfant. Toute visite peut être interrompue si 

l’enfant manifeste un mal-être. 

18. Il est interdit de fumer, de consommer de l’alcool et autres substances illicites dans l’espace 

rencontre. La prise de photos, de vidéos avec le téléphone portable est interdite.  

19. Les animaux ne sont pas admis dans les locaux de l’espace de rencontre. 

20. Aucune attestation ne sera fournie et aucune décision impliquant une modification de l’ordonnance 

ne sera prise avant un délai minimum de trois mois de présence sur l’Espace de Rencontre. Les 

bilans sont rendus uniquement aux juges. Les demandes de bilans intermédiaires doivent être 

adressé par émail à asserina.espacerencontre@gmail.com. 

21. Un livret d’accueil mentionnant le planning des visites est remis aux parents qui devront le 

respecter. 

22. Pour toutes informations le personnel est joignable par émail 

asserina.espacerencontre@gmail.com. ou par téléphone au 04.95.23.01.85 et portable 

06.82.35.78.28 

Signature des parents : 
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